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T ABLEA U

--..--

TITRE!

Dépenses courantes

PAR TIE III

Dépenses culturelles diverses

SECTION II

Ministère de l'Agriculture proprement dit

CHAPITRE 1

Dépenses de consommation

Dépenses courantes pour biens et services

§ 2. --- Achats de biens non durables
et de services

Article 12.60. - Dépenses de consommation
de toute nature en rapport avec l'aménagement
touristique des forêts et réserves naturelles
domaniales.

Le texte
supprimés.

de l'article et les crédits sont

Diminution: 5,1 millions.

justification

Le crédit supprimé fait partie d'une matière
qui entre dans les attributions des Conseils
régionaux.

Par conséquent, il appartient au Parlement
de régler l'affectation du crédit.
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TITRE II

Dépenses de capital

PARTIE III

Dépenses culturelles diverses

SECTION II

Ministère de l'Agriculture proprement dit

CHAPITRE VI

Transferts de capitaux
à l'intérieur du secteur public

Transferts de capitaux aux provinces,
communes et organismes assimilés

Article 63.60. - Subsides aux pouvoirs
publics subordonnés en faveur d'aménagements
tOuristiques dans les forêts.

Le texte de l'article et les crédits sont
supprimés.

Diminution:
crédits d'engagement; 3,9 millions;
crédits d'ordonnancement; 3,5 millions.

j usti fi cation

Même justification que pour l'article 12.60
ci-dessus.

CHAPITRE VII

Investissements (civils)

Construction de routes et travaux hydrauliques

Article 73.60. - Dépenses d'investissement
de toute nature en rapport avec l'aménagement
touristique des forêts et réserves naturelles
domaniales.

Le texte de l'article et les crédits sont
supprimés.

Diminution:
crédits d'engagement; 4,5 millions;
crédits d'ordonnancement: 4,5 millions.

Justification

JVlême justification que pour l'article 12.60
ci-dessus.
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